
Rapport
d’activités

2024

Rapport
d’activités

2024
SAMILIA ASBL

info@samilia.org
719 chaussée de Saint-Job, 1180 Uccle



Sommaire
INTRODUCTION (p. 3)

PROJETS EN 2024 (p. 6)

PARTENARIATS & PERSPECTIVES 2025 (p. 11)

p. 3 - Traite des êtres humains en 2024 
p. 5 - Samilia ASBL en 2024 

p. 8 - Sensibilisation dans les écoles 

p. 6 - Campagne avec “It’s a Penalty” 
p. 7 - Colloque sur les troubles de la mémoire traumatique 



La TEH continue de viser les personnes vulnérables, comme en témoignent des tendances à la fois
persistantes et émergentes. Les femmes et les filles représentent toujours la majorité des victimes
détectées dans le monde, et la plupart d'entre elles continuent d'être exploitées à des fins
sexuelles — un schéma qui se répète depuis de nombreuses années.   Parallèlement, le nombre
d’enfants parmi les victimes détectées augmente rapidement et de manière inquiétante, avec
une hausse d’un tiers en l’espace de trois ans (en particulier le nombre de filles). Dans plusieurs régions,
les enfants constituent désormais la majorité des victimes de traite identifiées.  Le Rapport mondial
2024 de l’ONU sur la traite des personnes révèle une augmentation de 25 % entre 2022 et 2019, alors
que davantage d’enfants sont exploités et que les cas de travail forcé augmentent en raison des
vulnérabilités engendrées par la pauvreté, les conflits et la crise climatique.

Les dynamiques de la traite des personnes évoluent également. Il s'agit d'un phénomène de plus en
plus mondial et transnational, avec un plus grand nombre de nationalités et de pays de
destination identifiés qu’auparavant.   Les victimes de la traite à des fins de travail forcé
représentent désormais la plus grande part de l’ensemble des victimes dans le monde, dépassant celles
exploitées sexuellement. On observe également une augmentation de la traite à des fins de
criminalité forcée, alors que les modèles de criminalité organisée évoluent et utilisent les victimes
de la traite pour mener des escroqueries en ligne et d'autres crimes, dans une spirale de victimisation. 

Il est essentiel de mettre en lumière le rôle de la criminalité organisée dans la traite des êtres
humains de manière générale, la majorité des trafiquants opèrent en tant que groupes structurés ou en
réseaux souples, ces trafiquants organisés exploitent un plus grand nombre de victimes. 
Le rapport annuel de l’UNODC dresse plusieurs recommandations, dont la principale est de s’adapter
aux évolutions de la traite des êtres humains  : 

Introduction

Alors que les catastrophes climatiques, les conflits et les déplacements de population ne cessent d’augmenter à
l’échelle mondiale, et que leurs conséquences se répercutent en cascade, les vulnérabilités augmentent.
Certaines des personnes au cœur de ces crises sont laissées sans ressources, sans domicile ni perspectives
d’avenir, et/ou avec de faibles revenus et de l’insécurité. Ils et elles courent un risque énorme d'être victimes
d’exploitation et de traite.  

Traite des êtres humains en 2024 

Davantage de moyens et élargissement des champs
d’action des systèmes judiciaires ;  
Le ciblage des réseaux criminels structurés (et de ceux qui
se trouvent à leur tête) ;  
La protection et l’assistance des enfants, les efforts pour
mettre fin au travail, à l’exploitation sexuelle et au mariage
des enfants doivent être renforcés ;  
Les efforts de prévention doivent redoubler, notamment au
niveau de la protection des travailleur∙ses et des chaînes
d’approvisionnement responsables ;  
Les initiatives de sensibilisation et de signalement doivent
être intensifiées,  
En finir avec les attitudes qui blâment ou punissent les
victimes,  
Donner la priorité à la protection de la sécurité et de la
dignité des victimes et des personnes à risque, y compris
les personnes en déplacement. 3



L’année 2024 a également vu un renforcement des législations européennes relatives à la lutte contre la
traite des êtres humains. La Directive Européenne a été complétée pour que l’exploitation à des fins de
gestation pour autrui, le mariage forcé et l’adoption illégale soient désormais considérés comme des
formes de traite des êtres humains.  La Belgique ne l’a cependant pas encore ratifiée. 
 
Le Conseil et le Parlement européen ont également décidé d'inclure une nouvelle circonstance
aggravante dans la législation afin de tenir compte de l'effet amplificateur que les technologies de
l'information et de la communication (TIC) peuvent avoir sur la TEH. Cela comprend le fait pour
l'auteur∙rice de l'infraction de faciliter la diffusion, ou de procéder lui ou elle-même à la diffusion, au
moyen de TIC, d'images, de vidéos ou de matériel similaire à caractère sexuel impliquant la victime. 

Les phénomènes d’exploitation sexuelle des mineur∙es dans la prostitution est en pleine expansion, avec
des victimes de plus en plus jeunes, et ce, pas uniquement en Belgique. Les cas connus ne représentent
que la partie émergée de l’iceberg, de nombreux (probablement la majorité des cas) restent inconnus. En
2024, Child Focus a ouvert 94 nouveaux dossiers d’exploitation sexuelle dans la prostitution  :

Près de la ½ des victimes étaient âgées de moins de 15 ans (12 âgées de 13 ans, et 2 de 12 ans) ;  
Majoritairement des filles (4 victimes garçons) ;  
Dans 71% des cas, la mineure résidait dans une institution de l’aide à la jeunesse ;  
Un lien entre la fugue et l’exploitation sexuelle a été établi dans 94% des cas ;  
Les proxénètes d’adolescent∙es (qui utilisent des tactiques pour rendre leurs victimes dépendantes sur
le plan psycho-affectif et matériel) ont joué un rôle dans au moins 74% de dossiers en 2024 . 

Les mesures concrètes recommandées sont :  
Davantage de formations à destination des acteur∙rices de terrain, qui peinent à détecter les victimes
à sensibilisation ;  
Davantage de structures spécialisées pour l’accueil et la prise en charge des jeunes victimes ;  
Davantage de collaboration de la part des plateformes avec les autorités, qui s’y montrent
réticentes.  

SOURCES : 
⟶ Global Report on Trafficking in persons, UNODC, 2024
⟶ “La pauvreté, les conflits et le climat alimentent la hausse de la traite des êtres humains (ONU)” 
11 décembre 2024, https://news.un.org/fr/story/2024/12/1151341
⟶ Site web official du conseil de l’UE et du Conseil Européen (communiqué de presse, 23 janvier 2024)
⟶ Rapport annuel, CHILD FOCUS, 2024
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Introduction

Equipe Opérationnelle

Conseil d’administration

Samilia ASBL en 2024 
L’année 2024 fut pleine de rebondissements, et un travail de fond a été effectué concernant le
positionnement et la stratégie de Samilia asbl, de manière à développer des projets de manière la plus
optimale possible. 

Sophie Willot a été engagée en tant que chargée de projets en
avril 2024, à un régime horaire de 3/5e, et ce, jusque fin
décembre 2024.  

L’Assemblée Générale a voté à l’unanimité pour que Cathleen
De Kerchove rejoingne le Conseil d’Administration à l’AG de
novembre 2024. Celle-ci rejoint donc Marie-Thérèse Destercke
(présidente), Jean-Marie Visée (trésorier) et Marianna
Paraskevas (secrétaire) au sein du CA. 

Clarification des missions et objectifs de Samilia ASBL 

Samilia ASBL a pour but désintéressé de contribuer à l’élimination de la TEH en promouvant, auprès
des citoyen∙nes et de la collectivité, le développement d’une éducation et l’expression d’une culture
individuelle et collective attachées à la promotion des droits civils, politiques, sociaux et
économiques des personnes, en ce compris des enfants, ainsi que du respect de la dignité humaine, des
principes d’égalité et de non-discrimination.

Conformément à ses statuts (article 3), Samilia ASBL entend ainsi lutter contre les atteintes aux droits
humains, en particulier la traite des êtres humains, avec une attention privilégiée aux personnes en
situation de vulnérabilité, par des actions de prévention, d’information, d’éducation et de formation,
principalement sur le territoire de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

La réalisation de ce but désintéressé s’effectue en Belgique, notamment par la mise en place et la
réalisation de campagnes, d’animations, d’événements (colloques, conférences) et de projets de
formation, avec comme objectifs :

L’information et la sensibilisation des citoyen∙nes aux réalités de la TEH (et aux risques liés à
celle-ci) ;

La création, l’entretien et le soutien d’un réseau de partenaires avec des organisations de
terrain actives auprès des publics vulnérables à la TEH au sein des secteurs concernés (comme
l’Action Sociale ou encore l’Aide à la jeunesse, notamment), dans le but d’informer et de former, et
ainsi faciliter la détection et améliorer la prise en charge des victimes ;

Le plaidoyer et sensibilisation auprès des pouvoirs publics aux phénomènes de la traite des êtres
humains et à la nécessité de dispositifs de prévention et de dispositifs judiciaires améliorés ou
additionnels. 
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Projets en 2024 
Campagne avec It’s a Penalty / Blue Heart Campaign
Les grands événements sportifs sont une aubaine pour les trafiquant∙es d'êtres humains qui, en prévision
de l'afflux massif de spectateur∙rices, mettent en situation d'esclavage moderne un nombre accru de
victimes. Mendicité forcée, exploitation sexuelle, travail forcé, criminalité forcée, (...) sont autant de
secteurs d'activité où les victimes de traite se retrouvent prisonnières de criminel∙les pour qui elles sont
une simple marchandise. 

Les enfants sont tout particulièrement vulnérables. Détecter les victimes est extrêmement difficile, mais la
vigilance de chaque citoyen∙ne peut faire la différence pour autant qu'il ou elle soit informé∙e des réalités
de la traite. C'est la raison pour laquelle l'ONUDC a institué la Journée Mondiale de lutte contre la
traite des êtres humains le 30 juillet, qui a donné naissance à la Blue Heart Campaign. 

En 2024, étant donné la concomitance et la proximité avec les Jeux
Olympiques de Paris, Samilia asbl s'est associé avec l'ONG anglaise It’s a
Penalty pour diffuser en Belgique une campagne de sensibilisation à
l'augmentation de traite des êtres humains lors de grands événements
sportifs, et ce dans le cadre de la Blue Heart campaign de l'UNODC. 

Nombre de spectateur∙rices des JO ont séjourné en Belgique ou ont transité par
le pays pour se rendre à Paris. Cette campagne a donc été lancée le mardi 30
juillet via un affichage digital dans le réseau des stations de métro de la STIB et
dans les terminaux du Brussels South Charleroi Airport (BSCA). 

⟶ Un QR code renvoyait au site stophumantrafficking.be et permettait aux
potentielles victimes d'avoir accès aux informations et coordonnées des centres
d'accueil spécialisés. 

⟶ Semaine du 30 juillet au 5 août 2024 : relai de la
campagne à Bruxelles et en FWB - affichage de posters en
3 langues (français, néerlandais, anglais) dans le réseau
STIB et au Brussels South Charleroi Airport.  

⟶ Dans le réseau STIB – dans les stations de métro : 
350 000 par jour, 
donc 2 450 000 sur toute la semaine. 

⟶ Au Brussels South Charleroi Airport – dans la grand hall de
départ :

15 000 par jour, 
donc 105 000 sur la semaine.  

>>> Un total de 2 555 000 personnes a potentiellement vu
la campagne de It’s a Penalty relayée par Samilia dans le
cadre de la Blue Heart Campaign de l’UNODC.  
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Projets en 2024
Colloque sur les troubles de la mémoire traumatique 
 A l’occasion du 18 octobre, Journée Européenne de lutte contre la traite des êtres humains,  Samilia asbl a
organisé en octobre passé un colloque portant sur les troubles de la mémoire traumatique et leur
impact sur les victimes de traite des êtres humains (notamment les victimes de violences sexuelles.). 
 
Le sujet du colloque a été introduit par le visionnage du court-métrage « Sagah » co-réalisé par Maïté
Lonne et Gaël Maleux, qui illustre en images la souffrance et les effets psychologiques que provoquent les
troubles de la mémoire traumatique. 

Après le visionnage du court-métrage s’en est suivi le visionnage de l’intervention de Dr Muriel Salmona,
médecin psychiatre, fondatrice et présidente de l'association « Mémoire traumatique et victimologie »,
organisme d'information et de formation pour les intervenant∙es prenant en charge les victimes de
violences, en particulier de violences sexuelles.  

S’en sont suivies les interventions d’expert∙es d’horizons variés, issu∙es de la Police et de la Justice,
expliquant tour à tour l’importance de la prise en considération des troubles post-traumatiques dans
la chaine de prise en charge des victimes de traite des êtres humains. Ils et elles ont également parlé
de leurs expériences professionnelles en lien avec ces thématiques, et ont souligné l’importance de
former les professionnel∙les (de la Police, de la Justice, mais aussi du corps social et médical) à ces
sujets.  

Il importe donc de : 
⟶ Diffuser les bonnes informations ; 
⟶ Responsabiliser et de former les corps professionnels et les « accueillant∙es »
de 1e ligne ; 
⟶ Modifier les temporalités des procédures judiciaires ; 
⟶ Désigner un∙e magistrat∙e TEH de référence afin d’accorder une « priorité
visible » aux procédures et aux survivant∙es. 

Constats/questions soulevées (entre autres) : 
La méconnaissance de ces phénomènes dans le chef des avocat∙es, magistrat∙es et
policier∙ères, 
Le manque de formation des professionnel∙les de 1e ligne sur ces thématiques, 
Le manque de prise en compte de ces phénomènes dans l’accompagnement des victimes, 
Le manque de moyens (financiers, humains) dans la prise en charge des victimes de VSS et de
TEH
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Projets en 2024
Sensibilisation dans les écoles 

Samilia ASBL met en place depuis 2022 des animations dans
les écoles secondaires en Fédération Wallonie-Bruxelles,
destinées aux élèves de 4e, 5e et 6e, ayant pour but d’aborder
les problématiques liées à la traite des êtres humains, avec un
focus particulier sur l’exploitation sexuelle des mineur.es, qui
touche de plus en plus de jeunes, notamment via les réseaux
sociaux.  

A l’ère du numérique et des réseaux sociaux, ceux-ci sont
largement investis par les prédateurs sexuels à la recherche de
mineur∙es, et l’importance et l’urgence de ce type d'animation
sont indéniables. En effet, de récentes études menées par
ECPAT BELGIUM (en 2020 puis en 2023) révèlent des chiffres
alarmants sur l’exploitation sexuelle des mineur.es en
Fédération Wallonie-Bruxelles. 

Les résultats soulignent une hausse du phénomène et la nécessité de sensibiliser les jeunes dès
maintenant pour leur permettre de mieux comprendre les risques et d'agir de manière préventive.
L’expérience acquise par Samilia lors de la phase pilote menée en 2022-2023 a confirmé
l’urgence d'une action concrète et ciblée. 

L’objectif de cette animation est double : 
 
⟶ Faire comprendre la traite des êtres humains dans son
ensemble, en expliquant les différentes formes d’exploitation
qui existent à Bruxelles, en Belgique et en Europe, et en
mettant en lumière la proximité de ces phénomènes.   
 
⟶ Sensibiliser à l’exploitation sexuelle des mineur.es, avec une
attention particulière aux risques liés aux réseaux sociaux. Les
jeunes sont informé∙es sur des phénomènes spécifiques
(comme le loverboy ou le grooming, notamment) et apprennent
à identifier les dynamiques et comportements de prédateurs,
réagir face à ces situations et demander de l’aide si
nécessaire. Cette animation sert également à leur proposer un
espace où exprimer leurs questionnements, doutes ou
éventuels traumatismes, et échanger avec des personnes
formées. Plus largement, cette thématique permet également
de faire des liens avec des sujets liés à l'EVRAS (comme le
consentement) ou encore le harcèlement scolaire, et ainsi
d’engager des échanges plus « complets ».  

Après une période de pause, le projet a repris en 1e partie d’année scolaire 2024-2025, période durant
laquelle Samilia asbl a pu sensibiliser une centaine d’élèves entre septembre et décembre. Un dossier
pédagogique est distribué aux enseignant∙es et équipes encadrantes, et une fiche ressource est
distribuée aux élèves à la suite des animations.   
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Les données qui apparaissent ci-dessous sont issues des animations dans les classes de secondaires données
par Sophie Willot, entre fin 2024 et début 2025. 
⟶ 125 élèves ont répondu aux questionnaires, dans 3 écoles différentes. 

Lors de ces animations, deux questionnaires sont distribués : 
Un premier, complété AVANT l’animation, dont l’objectif est de faire un état des lieux des connaissances
et des idées reçues des jeunes quant à la traite des êtres humains et à l’exploitation sexuelle ; 

Un deuxième, complété APRES l’animation, dont l’objectif est de récolter de potentiels témoignages et
d’évaluer l’animation pour l’améliorer/l’adapter en fonction. 

Ces questionnaires ont permis de dégager les données /constats / témoignages suivants : 

Projets en 2024
Sensibilisation dans les écoles 

A des fins de sensibilisation, une vidéo a été créée : Maïté raconte son témoignage en tant
qu’ancienne victime d’un réseau d’exploitation sexuelle en Belgique. 

A voir sur le compte YouTube : ASBLSamilia

Quelques données 

(Certaines réponses) 
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Projets en 2024
Sensibilisation dans les écoles 

(Certaines réponses)

10



Partenariats & perspectives 2025

11

PROJET PEPS (partenariat avec DEI/ECPAT BE, Koutcha et Esperanto)
Dossier remis en mai 2024 > réponse à un appel à projet européen « DAPHNE – Appel à projet pour
prévenir et lutter contre les violences basées sur le genre et les violences contre les enfants » 

⟶ En réponse à la problématique spécifique de l'exploitation sexuelle des mineur∙es, un phénomène
complexe et croissant souvent négligé et/ou mal compris. 

Soutien concret pour les professionnel∙les à détecter les victimes ou potentielles victimes, fondement
essentiel permettant une prise en charge adéquate des enfants concernés et l’enrayement de ce
phénomène par la prévention ; 
Sensibilisation des jeunes et enfants eux-mêmes, en étroite consultation avec les professionnels de
terrain, en tenant compte des lieux à haut risque et de leurs variabilités (centres résidentiels pour
mineurs en danger, institutions de l’aide à la jeunesse, écoles…) ; 
Travail de plaidoyer, alimenté par la co-construction de mécanismes innovants par et pour les
professionnels, afin d’assurer que les réponses à l’exploitation sexuelle s’inscrivent dans une
approche intégrée de protection. 

⟶ Réponse négative reçue en novembre 2024. 

PROJET PEPS soumis à nouveau en mai 2025 
Anciens partenaires : DEI/ECPAT BE, Koutcha et Esperanto 
Nouveaux partenaires : Aide à la Jeunesse FWB, SPF Justice,
ECPAT FR et MIPROF France

⟶ Réajustements selon les commentaires du rejet de la candidature précédente ; 
⟶ Nouveaux partenariats avec des structures publiques. 

En attente d’une réponse pour cette candidature.   

PARTENARIATS / RENCONTRES 
⟶ Police (référents TEH de différentes zones), Auditorat du travail 
⟶ Tissu associatif : Le Collectif des Femmes, Le Monde selon les Femmes, Women Now, DEI/ECPAT BE,
Pag-Asa, Minor Ndako, Les Tamaris ASBL ... 
⟶ Institutionnel : UNODC, OIM, Child Focus, MYRIA, ... 
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Début 2025 & suite
Participation au Policy Event de l’EMN (27 mars 2025)

⟶ Evénement qui regroupait 130 acteurs clés engagés dans
les domaines de l’asile et de la migration en Belgique. 

⟶ Approfondissements de sujets en petits groupes dans
l’après-midi. Sophie est intervenue dans le panel sur les
“Mesures contre l’exploitation sexuelle des enfants, y
compris la traite des êtres humains” 

“ Eric Garbar de la Police judiciaire fédérale a présenté un aperçu du phénomène et les résultats d’un
projet pilote visant à améliorer la détection en ligne des mineurs sexuellement exploités à des fins de
prostitution, mettant en lumière, entre autres, l'augmentation exponentielle du nombre de cas. Adrien
Cornu de DEI - ECPAT Belgique a abordé le travail réalisé dans les centres d’accueil pour former le
personnel à détecter et réagir face à la violence sexuelle, en soulignant que les deux tiers du personnel ne
sont pas équipés pour identifier ou répondre à de telles situations. Enfin, Sophie Willot de l’association
Samilia a présenté les ateliers de sensibilisation proposés aux élèves du secondaire, mettant en
évidence le manque de sensibilisation des jeunes aux phénomènes de la traite et de la
prostitution, ainsi que la réticence de nombreux établissements à aborder la question. Les parties
prenantes se sont accordées sur trois constats clés : 

L'absence actuelle d'informations sur l'ampleur du phénomène, qui reste sous-estimé et sous-
investigué ; 
La pénurie de moyens — telles que le manque de personnel, de moyens financiers et d'outils
technologiques — ainsi que le manque de formation adéquate et de structures d’accueil suffisantes
pour les victimes, ce qui rend plus difficile la lutte contre ce fléau ; et 
Le rôle majeur des technologies numériques, qui font de chaque enfant une victime potentielle,
offrent aux criminels de nombreuses opportunités et constituent un facteur de réussite crucial pour
ceux qui œuvrent à la résolution de ce problème.”

https://emnbelgium.be/fr/nouvelles/le-rem-belgique-rassemble-les-principaux-acteurs-de-lasile-et-de-la-migration-pour-sone

https://emnbelgium.be/fr/nouvelles/le-rem-belgique-rassemble-les-principaux-acteurs-de-lasile-et-de-la-migration-pour-son

